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Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO  décembre  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  municipal  de Tinchebray

Bocage  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  dans  la salle  du Conseil  municipal  de Tinchebray,

sous la présidence  de Madame  Josette  Porquet,  Maire.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

ANGER  Jean-Pierre P BEAuSSIER  Floïence P BESNARD  Édith P B RAD  Théïèse A BIZET  Brigitle A

CAILLY  Domnique A DAVID  M arie-Laure P DECOSSE  Daniel p [)ESSEAUX  Estelle p DLlMAINEAnais A

DURAND  Domnique P FAUCONNIER  ÉÏ:C P GICQuEL  Erwan A GOuASDON  Chïistophe A
GROUSSARD-HU  B ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick p HERGAULT  Patrick P HÉRON  Élo'ise A HEUDE  Anita A JARRY  Yvmine P

JOBARD  Louis P LECORDIER  Christophe P LERC)Y  Éïic P LETESSIER  Beruand P LOIVET  Magalie P

LORGEOUX  Isabelle p MALIDulT  Ludovic A MAuF'AS  Domnique P PATRY  Jean-Chailes A PORQUET  Josette P

RAULT  Benoii P ROULLIER  Frédéïique p THOMAS  Émlie P

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet  à Dominique  Maupas,  Thérèse  Brard  à Josette  Porquet,

Jean-Charles  Patry  à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

xo 800DE2428N01  Résultat  marché  -  Entretien  des  espaces  verts

Madame  le Maire  informe  qu'une  consultation  a été  lancée  pour  l'entretien  des  grands  espaces

verts  sur  les communes  déléguées  de Beauchêne,  Frênes,  Larchamp,  Saint  Cornier  des  landes  et

Tinchebray.

Une  seule  entreprise  a répondu  : LBS de  Vire  pour  un montant  de 79 981.20  € TTC.

Ce marché  commencera  le ler janvier  2025,  pour  une  durée  d'UN  AN,  renouvelable  3 fois.

Ainsi  fait  et  délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

Le  ire de séance,  Le Maire,
(-QLLI

!Âût'S

ôo æ ,j- La i délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif  de Caen dans un délai de 2
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33 EXTRAIT  DU REGISÏRE  DES DÉLIBÉRATIONS
23 DUCONSEILMUNICIPAL
26 10décembre2024

, , 2024

Nombre de conseillers  en exercice
Présents
Votants
Date de convocation  03/12/:

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal de Tinchebray,
sous la présidence de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearhPierre P BEAllSSIER  Flarence p BESNARD  Édith p BRA[)  Thérèse A BIZET  Brigitte A

CAILLY  Domnique A DAVID  M arieiLaure p DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle p DlJMAINEAnais A

DURAND  Dorrinique P FAUCONNIER  Éïic P GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Chïistophe A
GROUSSARD-HLIB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick p t-ERGAULT  Patïick P HÉRON  Élo i se A HEuDE  Anita A JARRY  Yveline p

JOBARD  Louis p LECORDIER  Chïistophe P LERC)Y ÉÏ:C p LETESSIER  Bemand P LOIVET  Magalie p

LORGEOUX  Isabelle P MAuDulT  Ludovic A M AUPAS  Domnique P PATRY  JearhCharles A PORQuET  Josette P

RAULT  Benûit P ROuLLIER  Fïétlérique P THOMAS  Émlie P

Avaïent  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 8(X)DE2428N02  Tinchebray  -  Acquisition  terrain  « 1es Hauts  champs  »

Madame  le Maire informe  que dans la continuité  du réaménagement  du quartier  « Les Hauts

Champs  », la commune  déléguée  de Tinchebray  souhaite  désormais  acquérir  une bande  de terrain

pour  élargir  le chemin  rural no 19 classé  en voie communale  par délibération  en date  du 9 juillet

2024.

Le propriétaire  de la parcelle  ZI 248 propose  de céder  à la collectivité,  une bande  de terrain  d'environ

1,5 m2 au prix de 15 €/m2.

Le Conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Décide  de faire  l'acquisition  d'une  bande  de terrain  d'environ  1,5  mètre  de large  sur  une  longueur

d'environ  65 mètres  soit une surface  d'environ  100  m2 sur la parcelle  ZI 248 pour  élargir  l'ancien

chemin rural no 19, désormais classé en voie communale au prix de 15 €/m2 auprès de M. Marc
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û

que les frais  de géomètre  et d'actes  seront  à la charge  de la commune,

i le Maire ou son représentant  à signer  toutes  les pièces nécessaires,  ainsi que l'acte,

aci de l'office  notarial  de Junon  à Tinchebray.

ozAi i fait et délibéré
Po r copie certifiée conforme transmise en sous-pré3ure.

La  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de  Caen  dans  un  délai  de 2

0o n i à compter de la réceptiûn par le représentant de l'état et de sa publicatiûn. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application
« ïeaiearecours Ct[07en  » accessf51e par le S!Èe internet   fï
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Nombre de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearhPieïre p BEAUSSIER  Florence P BESNARD  Édith p B RAD  Théïèse A BIZET  Brigitte A

CAILLY  DOmn:que A DAVID  Marie-Laure p DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle p DuMAINEAnàis A

DURAND  Domnique P FAUCONNIER  Éïic p GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Chïistophe A
GROIJSSARD-Hl1B  ERT

Évelyne
p

GRUSON  Annick P HERGAllLT  Pafïick p HÉRON  Éloïse A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Louis P LECORDIER  Christüphe p LEROY  Éric P LETESSIER  Bertïand P LOIVET  M agalie p

LORGEOUX  Isabelle P MAUDUIT  Ludovic A MAUPAS  Domnique P PATRY  JearhChaïles A PORQUET  Josette P

RAULT  Benoit P ROULLIER  Frédérique P THOM  AS  Émlie P

Avaïent  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique Roullier.

No 800DE2428N03  Tinchebray  -  Acquisition  immeuble  -  85  grande  rue

Lors du dernier  conseil  municipal,  Madame  le Maire  informe  qu'elle  a pris une décision  pour  exercer

le droit  de préemption  au nom de la commune  pour  acquérir  un bien situé 87 Grande  Rue -
Tinchebray.

Le propriétaire  de la maison  située  au 85 Grande  Rue, cadastrée  486AD51,  a proposé  de vendre  son
bien à la commune,  au prix  de 70 000 € net  vendeur.

Cette  acquisition  permettrait  d'agrandir  le parking  de la poste  et de créer  un accès au commerce  par
l'arrière.

Le Conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimïté

Décide  de faire  l'acquisition  de la parcelle  486  AD 51 d'une  superficie  de 142  m2 auprès  de M et
Yves Aumont  au prix  de 70 000 €,

que  les frais  d'actes  seront  à la charge  de la commune,

utorise  le Maire ou son représentant  à signer  toutes  les pièces nécessaires,  ainsi que l'acte,

'  de l'office  notarial  de Junon  à Tinchebray.
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a fait  et délibéré,

r copie  certifiée  conforme  transmise  en sous

ire de séance,

érique  ROULLIER

Le Maire

a délibération  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2
à compter  de la réception  par le représentant  de l'état  et de sa publication.  Le tribunal  Administratif  peut  être  saisi par l'application

l-1 ' <« Telerecours  CtiO'y'en » access:51e par le S:e fnternet  inviv  tele+ecours ir.
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Nombre de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  03/12/2ü24

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt heures, les membres du Conseil municipal de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal de Tinchebray,
sous la présidence de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaïent  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  Jean-Pieïïe P BEAUSSIER  Flûrence P BESNARD  Éditti p B RAD  Thérèse A BIZET  Bïigitie A

CAILLY  Domnique A DAVID  Matie-Lauïe P DECOSSE  Daniel p DESSEAUX  Estelle p DUMAINEAnars A

DURAND  Donïnique P FAUCONNIER  Éric P GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Christophe A
GROUSSARD-HuB  ERT

Évelyne
p

GRUSON  Annick p )-ERGAULT  Patïick P HÉRON Élûïse A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline p

JOBARD  Louis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éric p LETESSIER  Bertrand p LOIVET  M agalie p

LORGEOUX  Isabelle p MAUDUIT  Ludovic A M AUPAS  Domnique p PATRY  JearsChaïles A PORQUET  Jûsette P

RAULT  Benoit P ROULLIER  Frédérique P THOMAS  Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte Bizet à Dominique Maupas, Thérèse Brard à ]osette Porquet,
Jean-Charles Patry à Frédérique Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N04  Frênes  -  Logement  communal  -  Demande  de  subvention  fonds  verts

Madame  le Maire  laisse la parole  à Evelyne  Groussard,  Maire  déléguée  de Frênes  qui présente  ce

dossier.

L'état  a mis en place un fonds  vert  pour  soutenir  les investissements  portés  par les collectivités  et

tournés  vers  la performance  environnementale,  !'adaptation  au changement  climatique  et

l'amélioration  du cadre  de vie.

La commune  déléguée  de Frênes  envisage  des travaux  de rénovation  dans un logement  communal

pour  permettre  au locataire  de réaliser  des économies  d'énergie.

L'ensemble  des travaux  est estimé  à 23 097.06  € HT soit  24 367.40  € TTC.

Le Conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanïmité

Décide  de la réalisation  de ces travaux  d'économie  d'énergie,

licite  auprès  de l'état  une subvention  au titre  du Fonds  vert  la plus  élevée  possible,

que ce projet  est inscrit  au budget,

a le Maire  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces  relatives  à ce dossier.

(N (N- :
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a fait  et délibéré,

r copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

ire de séance,

ue ROULLIE zLeMareun
a délibération  peut  faire l'ûbjet  d'un recours  pour  excès d=e p-ou-Voir devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2
à compter  de la réception  par le représentant  de l'état  et de sa publication.  Le tribunal  Administratif  peut être saisi par l'application

' « ïeatearecours CR07en >) accessf51e par le Si[e illternet  lVlVIV telerecüurs  ff
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Nombre  de  conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CôNSEIL  MUNICIPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearhPieïre P BEAuSSIER  Florence P BESNARD  Édith p B RAD  Thérèse A BIZET  Bïigifle A

CAILLY  Domnique A DAVID  M aïie-Laure P DECOSSE  Daniel p DESSEAuX  Estelle P DuMAINEAnais A

DURAND  Domnique P FAllCONNIER  Éïic P GICQUEL  Erwan A GOuASDON  Christophe A
GROuSSARD-HU  B ERT

Évelyne
P

GRuSON  Annick P HERGALILT  Patnck P HÉRON Élo'ise A HEUDE  Anita A JARRY  Yvmine P

JOBARD  Louis p LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éïic p LET ESSIER  Beïtrand P LOIVET  M agalie P

LORGEOUX  Isabelle P MAUDUIT  Ludovic A MAUPAS  Domnique p PATRY  Jea'hChaïles A PORQuET  Joselte p

RAULT  Benûit P ROULLIER  Frédéïique P THOM  AS Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte Bizet à Dominique Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N05  Frênes  -  Sécurisation  -  Convention  et  subvention  FAL

Madame  le Maire  donne  la parole  à Evelyne  Groussard,  Maire  déléguée  de Frênes.

La commune  déléguée  de Frênes  souhaite  réduire  les vitesses  à proximité  des entrées  de son bourg.

C'est  le troisième  projet  de sécurisation.

La commune  envisage  la mise en place d'un nouveau  plateau  surélevé  dont  le coÛt est estimé  à
45 798.38  € HT.

Ainsi Evelyne  Groussard  propose  de solliciter  une subvention  au titre  du FAL afin de financer  ces

équipements  de sécurisation  du bourg  de Frênes.

Le plan de financement  se décline  ainsi :

20 % par  Tinchebray  Bocage  soit  9 159.68  €

80 % par le fonds  d'aménagement  local  soit  36 638.70  € .

:onseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

ïccepte  le plan de financement  tel que présenté,

iollicite  une subvention  auprès  du Conseil  départemental  la plus élevée  possible  au titre  du
aAL,

)it que les crédits  sont  ouverts  au budget,

iutorise  le Maire  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces  relatives  à ce dossier.

:i fait  et délibéré,

r copie certifiée conforme transmise en sous-p)@,

Ire,

"'Josette  PORQUET
nal  administratif  de  Caen  dans  un délai  de  2

Administratif  peut  être  saisi  par  l'application
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Nombre de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRAÏIONS
DU CôNSEIL  MUNICIPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaïent  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearsPierre p BEAUSSIER  Florence P BESNARD  Édith P B RAD  Thérèse A BIZET  Bïigitte A

CAILLY  Domnique A DAVID  M arie-Lauïe p DECOSSE  Daniel p DESSEAUX  Estelle p DuMAINEAnais A

DURAND  Domnique P FAllCONNIER  Éric P GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Chïistophe A
GROUSSARD-HUB  ERT

Évelyne
P

GRuSON  Annick P HERGAULT  Patrick P HÉRON  Élüïse A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Louis p LECORDIER  Christophe P LEROY  Êtic p LETESSIER  Bemand p LOIVET  M agalie P

LORGEOUX  Isabelle P M ALIDUIT  Ludovic A MAUPAS  Dümnique P PATRY  Jea'hChaïles A PORQUET  Josette P

RAUIJ  Benoit P ROULLIER  Fiédériqus p THOM  AS  Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N06  Saint  Cornier  des Landes

subventions

Restauration  d'un  tableau  -  Don  et

Madame  le Maire laisse la parole  à Frédérique  Roullier,  Maire  déléguée  de Saint  Cornier  des Landes,

qui présente  ce dossier.

La commune  déléguée  possède  dans son église  un tableau  « « Le Christ  et la Samaritaine  » qui

nécessite  une restauration.

Les travaux  de restauration  sont  estimés  à 10 362.75  € HT soit 12 435.30  € TTC.

Une souscription  a été mise en place par la Fondation  « Sauvegarde  de l'Art  Français  » ce qui a

permis  de récolter,  en faveur  de la commune,  la somme  de 4 558.19  €, déduction  faite  de 5 '/o de

frais  de gestion  par la Fondation.

N N-  :
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de compléter  ce don, Frédérique  Roullier  propose  de solliciter  des subventions  auprès  de la

tion du Patrimoine  et du Conseil  Départemental.

ol municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

de restaurer  ce tableau,

le devis  de restauration  du tableau  pour  la somme  de 10 362.75  € HT, soit  12 435,30  €

C,

le don de la Fondation  « Sauvegarde  de l'Art  Français  » d'un montant  de 4 558.19  €,

licite  une subvention  la plus élevée  possible  auprès  de la Fondation  du Patrimoine,

a délibération  peut  Faire l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen  dans  un délai  de 2

à compter  de la réception  par  le représentant  de l'état  et de sa publication.  Le tribunal  Administratif  peut  être  saisi par  l'application

« ïeaiearecours cfioYen  )> access!51e par le Ste  internet lV1l'lV teleïecoiii's rv



Ainsi fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure.

Le secrétaire  de  séance, Le Maire,

Frédérique  ROULLIER Josette  PORQUEET
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a> #  La î délibération  peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2

û  oo à compter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application
:(1f  « TélérecourS  C!ùO'}en  » accessf51e par le St[e fl1ternef    Fr.
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Nombre de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  û3/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  Jean-Pierre p BEAUSSIER  Fktïence P BESNARD  Édith p B RAD  Thérèse A BIZET  Bïigitte A

CAILLY  Dûmnique A DAVID  M aïie-Laure P DECOSSE  Daniel p DESSEAUX  Estelle P DUM  AINE  AnThs A

DURAND  Domnique p FAUCONNIER  Éïic P GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Christophe A
GROUSSARD-HLIB  ERT

Évelyne
P

GRuSûN  Annick p HERGAULT  Patrick P HÉRCIN  Éloise A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline p

JûBARD  Louis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éric p LETESSIER  Bertrand p LOIVET  M agalie P

LORGEOUX  Isebelle p MAUDUIT  Ludovic A MAuPAS Domnique p PATRY  JearhChaïles A PORQUET  Josette P

RAULT  Benüit P ROULLIER  Frédérique p THOMAS  Émlie P

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N07  Yvrandes  -  Location  de  parcelle

Madame  le Maire  laisse la parole  à Dominique  Maupas,  Maire  déléguée  dYvrandes,  qui présente  ce

dossier.

La commune  déléguée  dYvrandes  met  à disposition  d'un  agriculteur  la parcelle  cadastrée  486  YL 52

d'une  superficie  de 5 660 m2 située  sur la commune  de Tinchebray  et issue du remembrement

dYvrandes  depuis  1988  au prix  de 87 € .

Suite  au décès  du titulaire  de la mise  à disposition,  il y a lieu de signer  une nouvelle  convention  avec

l'exploitant  repreneur  de cette  parcelle,  Monsieur  Jonathan  Desmottes.

Il est proposé  d'autoriser  la signature  de cette  convention  au même  tarif.

q-e  I  municïpal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

firme  la mise à disposition  de la parcelle  cadastrée  486YL  52 au prix  de 87 € à Monsieur

:,  n Desmottes,

Q o. - a le Maire  ou son représentant  à signer  la convention.
,5

C  09 (3)

0

ü

a fait  et délibéré,

r copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

iredeséance,  LeMaire,

i délibération  peut  faire' l'objet  d'un recours  pou"r'W:èi::de'=;poau ;Pevant le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2
à compter  de la réception  par le représentant  de l'état  et di  sa-publication.  Le tribunal  Administratif  peut  être  saisi par l'application

« Télérecours cfioYen » access:51e par le Sie interneù    Ft



Tinchebrûg

J3ocûge 35

Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation  û3/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEn  MUNICIPAL

IO décembre  2ô24

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A)

ANGER  Jean-Pieïïe P BEAUSSIER  Florence P sesxûso  Éo:ih P B RAD  Thérbe A BIZET  Brigitte A

CAILLY  Domlnique A DAVI[)  M aïie-Liuïe P DECOSSE  Danisl p DESSEAUX  Estelle P DUMAINEAn.Ïis A

DuRAND  Domlnique P FAuCONNlER  Éiic P GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Chnstophe A
GROuSSARD-HUB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Anïck p HERGAULT  Patïick P HÉRON Élo'tse A HELlDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Louis p LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éric P lJ:TESSIER  Beïtïand P LOIVET'  Magalie p

LORGEOUX  Isabelle P MAUDUIT  Ludovic A M AuPAS  Dûmlnique p PATRY  Jean-Chaïles A PORQuET  Jûselte P

RAULT  Benoîf p ROULLIER  Fïédérique P Tt-K)M  AS  Érïlie P

Avaient  donné  pouvoïr  : Brigitte Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N08  Tinchebray  -  Tarif  E space

Madame  le Maire  donne  la parole  à Florence  Beaussier.

Dans le cadre  des animations  de fin d'année,  L'E space sera ouvert  le 14 décembre  et pendant  les
vacances  de Noël.

En 2020,  en raison  du Covid,  cet espace  n'a pas réellement  fonctionné.

De nouvelles  activités  seront  proposées  dans  I'E space  : Borne  d'arcade,  Flipper...

Afin d'attirer  des familles,  il est proposé  de fixer  un nouveau  tarif  attractif  soit 2 € les 30 min.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

Le secrétaire  de séance  Le Maire
z  /  /

0

2- La présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de  Caen  dans  un  délai  de  2

(Oo mois à cûmpter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application
nformatQue  « Télérecours CiO/en  » accesstble par le Sfe  tnternet ii'ww  lele+ecûri+t ii



Tïnchebrog

J3ocûoe  htù
( tl ll II II II I Il ü ll V [ ll  l

,!i
Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation 03/12/2024

EXÏRAIT  DU REGISÏRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNÏCIPAL

IO  décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre à vingt heures, les membres du Conseil
municipal de Tinchebray Bocage dûment convoqués se sont réunis en session ordinaire dans la salle du Conseil
municipal de Tinchebray, sous la présidence de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

ANGER  Jean-Pieïre P BEAuSSIER  Florence P BESNARD  o:ih P BRAD  Thérèse A B IZET  B ïig itte A

CAluY  Dûminique A DAVID  M aïie-Liuïe P DECOSSE  Daniel p DESSEAUX  Estelle P DuMAINEAtmis A

DURAND  Dominique P FAuCONNIER  Éric p GICQUEL  Erwan A GOUASDON  Chïistophe A
GROuSSARD-HUB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick P HERGAULT  Patrick P H)ÈRON Éloïse A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline p

JOBARD  Lûuis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éric P LETESSIER  Beïtrand P LOIVET  M agalie P

LORGEOUX  Isabelle p MAUDUIT  Ludovic A MAUPAS  Dorïnique P PATRY  Jean-Chaïles A PORQUET  Josette P

RAULT  Benoil p ROULLIER  Frédéïique p THOM  AS Ér?lie P

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte Bizet à Dominique Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles Patry à Frédérique Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique Roullier.

No 800DE2428N09  Tinchebray  -  Tarif  eau  -  électricité  -  aire  de camping-car

Madame  le Maire donne  la parole  à Daniel Decosse.

Lors du dernier  conseil municipal,  il a été validé le remplacement  de la borne  de l'aire de camping-
car. La nouvelle  borne sera installée  en début  d'année  prochaine.

Dorénavant  l'utilisation  de cette borne sera payante.  Le paiement  se fera par carte bancaire
24h/24.

Il y a donc lieu de définir  les tarifs  de consommation  de l'eau et de l'électricité.

Après avoir regardé les tarifs  appliqués  ailleurs, Josetl:e Porquet  propose les tarifs suivants,  non
assujettis  à la TVA :

- Eau potable-10  minutes  (100 litres)  2 €
Electricité  - 12h (IO A)  3 €

û

Le Conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

5 - ixe les tarifs de consommation à la borne d'aire de camping-car à
Eau potable  -  10 minutes  (100  litres)  2 €

Electricité  - 12h (10 A  1 3 €

FrédériqueROULLIER  -:ç é: RQuET

La présente délibération peut faire objet d'un recours pûur excès de pouvoir devant le tribunal i de Caen  dans  un  délai de  2

O'ot'nois à compter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif  peut être saisi par l'application
!nforma[!que « Telérecours Ct[07en » access!51e par le Stte !nternet ivww  l't.
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Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation 03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO  décembre  2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil

municipal  de Tinchebray  Bocage  dÛment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  dans  la salle  du Conseil

municipal  de Tinchebray,  sous la présidence  de Madame  Josette  Porquet,  Maire.

Étaïent  présents  (P)  ou  absents  (A)

ANGER Jear+-Pierre p BEAUSSIER Florence p BESNARD Édith P B RAD  Thérèse A BIZET Bïigitte A

CAILLY  Domnique A DAVID M arie-Laure p DECC)SSE Daniel P DESSEAUX  Estelle P DUM  AINE  AnJts A

DuRAND Domnique P FAUCONNIER  Éïic P GICQUEL Erwan A G(XlASDON Chrisiophe A
GROUSSARD-HllB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick P HERGAULT Patïick P HÉRûN Éloise A HEUDE  Anita A JARRY Yveline P

JOBARD  Louis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY Éïic P LETESSIER  Bertrand P LOIVET Magalie P

LORGEOUX  Isabelle P MAUDulT  Ludüvic A MAUPAS Domnique P PATRY  Jean-Chaïles A PORQUET  Josette P

RAU  LT B enoit P ROULLIER Frédéïique p THOMAS  Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet  à Dominique  Maupas,  Thérèse  Brard  à Josette  Porquet,

Jean-Charles  Patry  à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N10  Frênes  -  Budget  lotissement  la  Villière  -  Décision  modificative

Afin  de relancer  le projet  de lotissement,  resté  à l'abandon  depuis  quelques  années,  Madame  le

Maire  informe  qu'il  y a lieu de passer  des écritures  de stocks  sur  le budget  qui s"équilibre  en

fondionnement  et en investissement.

Les écritures  se présentent  telles  qu'annexées  à la présente  délibération.

Le  Conseil  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanïmité

- Vote  la décision  telle  qu'annexée  à la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préFedure.

Le secrétaire  de séance,

c  Œi O

a)O

(D -ra La

ûC)

aque ROULLIER

a délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2

à compter  de la réception  par  le représentant  de l'état  et de sa publicatiûn.  Le tribunal  Administratif  peut  être  saisi par  l'application

<« ïeaterecours  C:tO'}en » access!51e  par le Sie  internet  ivriaiv iele+ecourî  ff.
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Nombre de conseillers en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

10  décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearhPierre P BEAUSSIER  Florence P BESNARD  Édith p B RAD  Thérèse A BIZET  Bïigitte A

CAILLY  Domnique A DAVID  M aïie-Laure P DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle P DUMAINEAnffis A

DURAND  Dümnique P FAUCONNIER  Éïic P GICQUEL  Erwan A GOllA!%)ON  Chïistophe A
GROUSSARD-HlIB  ERT

Évelyne
P

GRUSC)N  Annick P HERGAULT  Patïick P +-ÉRON  Élo'i  se A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Louis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éïk. p LETESSIER  Beruand P LOIVET  M agalie P

LORGEC)UX  Isabelle P MAllDUIT  Ludovic A MALIPAS  Domnique p PATRY  JearhChaïles A PORQUET  Josette P

RAULT  BenoÎt p ROLlLLIER  Frédéïique p THOMAS  Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte Bizet à Dominique Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N11  Budget  généra1-  Décision  modificative  no 5

Madame  le Maire propose  de voter  la décision  modificative  suivante,  portant  principalement  sur

l'inscription  des crédits  supplémentaires  sur les amortissements  des subventions  perçues,  les travaux

sur les trottoirs  de Saint  Cornier  des Landes,  le remboursement  au budget  principal  de l'excédent
du budget  lotissement  de Tinchebray,  l'effacement  des réseaux  rue de Vire à Tinchebray....

Les écritures  se présentent  telles  qu'annexées  à la présente  délibération.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

ire de séance, Le Maire

i'-CO

Clt
a)Ct)

@> .,: La

ûo

ue ROULLIER PORQUET

a délibération  peut  faire  l'objet  d'un recours  pour excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2
à compter  de la réception  par le représentant  de l'état  et de sa publication.  Le tribunal  Administratif  peut  être saisi par l'application

' <« Télérecours C:i07en » access:51e par le S:Èe internet  iviviv lelerecours Fr.
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Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23
Votants  26

Date de convocation 03/12/2û24

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO  décembre  2024

L'an deux mille  vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray

Bocage dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame  Josette  Porquet,  Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  JearhPierre p BEAUSSIER  Florence P BESNARD Édith p B RAD  Théïèse A BIZET  Brigitte A

CAILLY Domnique A DAVID Maïie-Laure P DECOSSE Daniel P [)ESSEAUX  Estelle p DuMAINEAnaÏs A

DuRAND Domnique P FAUCONNIER  Éric P GICQuEL Erwan A GOLlASDON  Chïistophe A
GROUSSARD-HUBERT
Évelyne

P

GRUSON Annick P HERGALlLT  Patïick P HÉRON Éloise A HEUDE Anita A JARRY Yveline P

JOBARD  Louis p LECORDIER Chtistophe P LEROY ÉIric P LETESSIER  Bertïand P LOIVET  Magalie P

LORGEOUX Isabelle p MAUDUIT Ludovlt. A M AUPAS Do mniq ue p PATRY Jea»Chaïles A PORQUET Josette p

RAULT Benûit p ROULLIER Fiédérique p THOM  AS  Émlie p

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique  Maupas,  Thérèse  Brard à Josette  Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

no 800DE2428N12  Tinchebray  Bocage  - Vote  du  budget  primitif  2025

Madame  le Maire  propose  de voter  le budget  primitif.  Ce budget  2025  a été  établi  sans  augmentation

des impôts.

En investissement,  ce budget  tient  compte  des projets  de chaque  commune  déléguée.

En section  de fonctionnement,  le budget  s'équilibre  à

En section  d'investissement,  le budget  s'équilibre  à

3 658  514.00  €

7 179  057.48  € .

Ainsi  fait  et délibéré,

Po r copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

N  ;  o1

;  (%l 

oi :a Q Fr
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ire de séance, Le Maire,

ue ROULLIER Josette  PORQUET

" délibération  peut  îaire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen  dans  un délai  de 2

à compter  de la réception  par  le représentant  de l'état  et  de sa publication.  Le tribunal  Administratif  peut  être  saisi par  l'application

« Telérecours cf[oYen  » accessf51e par le SRe internet 
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Nombre  de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26
Date de convocation  03/12/2024

EXÏRAIT  DU REGISÏRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL  MUNICIPAL

IO  décembre  2«)24

L'an deux  mille  vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  municipal  de Tinchebray
Bocage  dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  dans  la salle  du Conseil  municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame  Josette  Porquet,  Maire.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)

ANGER  Jean-Pierïe P BEAUSSIER  Florence p BESNARD  o:ih p BRA[)  Thérèse A BIZET  Brigitte A

CAluY  Dominique A DAVID  Maïie-Lauïe p DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle p Dl1M  AINE  Anàis A

DURAND  Domnique p FAlJCONNIER  Éric p GICQLIEL  Erwan A GOuAP%)ON  Chïistûphe A
GROUSSARD-HUB  ERT
Èvelyne

P

GRUSON  AnnR.k P HERGAULT  Patrick p HÉRON Éloïse A HEllDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Lûuis P LECORDIER  Chïistophe P LEROY  Éric P LETESSIER  Beïtrand P LOIVET  M agalie P

LORGEOuX  Isabelle p MAuDUIT  Ludovic A MALIPAS  Domnique P PATRY  Jean-Chaïles A PORQuET  Josette P

RAULT  Benoit P ROULLIER  Frédérique P THOMAS  Érr0lie P

Avaïent  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet  à Dominique  Maupas,  Thérèse  Brard  à Josette  Porquet,
Jean-Charles  Patry  à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N13  Adressage  -  Tinchebray  Bocage

Suite  à la fusion  de plusieurs  communes  pour  la  création  de  la commune  nouvelle
Tinchebray  Bocage,  il y a lieu  d'apporter  des  modifications  sur  les  lieux-dits  existants.

Les adresses  sont  utilisées  pour  de nombreux  usages  (livraisons,  abonnement  Fibre,
intervention  des  secours...)  qui  supposent  qu'elles  puissent  être  clairement  identifiées.  Il est
proposé  de  délibérer  sur  les dénominations  des  lieux-dits  identiques  sur  plusieurs  communes
déléguées  afin  de  leur  attribuer  une  identité  unique  sur  l'ensemble  de la commune  nouvelle  de
Tinchebray  Bocage.

' Lieux-dits  actuels i Lieux-dits  modifiés Lieux-dits  actuels i Lieux-dits  modifiés
 Commune  déléguée
, SAINT  JEAN  DES  BOIS

Commune  déléguée

YVRANDES
' LC! bourg Le bourg  - St Jean des Bois Le Bourg Le Bourg - YvrandesI La VolléÔ La Vollée  - St Jean des Bois Le Rocher Le Rocher  - Yvrandes

 Lë  Haut  Gué Le Haut  Gué - St Jean des Büis Les  Aunays Les Aunays  - Yvrandes
, Le Haut  Hamel Le Haut  Hamel - St ]ean  des Bois Le Pavillon Le Pavillon  - YvrandesI La Louvetterie La Louvetterie  - St Jean des Bois Le Village  Besnard Le village  Besnard  - Yvrandes
i Le's Sourcettes Les Sourcettes  - St Jean des Bois Le Fonc-é Le Foncé - Yvrandes

Les Landes Les Landes - St Jean des Bois La Volée La Volée  - Yvrandesi La Butte La Butte  - St Jean des Bois Les  Noës Les Noës - Yvrandes
i-  Commune déléguéeiû,,,, ÏÏNCHEBRAY Commune d4éguée

BEAUCHENE
i ($l  Air Bel Air - Tinchebray La Besnardière La Besnardière  - Beauchêne
15  Baronnerie La Baronnerie  - Tinchebray Le Rocher Le Rocher - Beauchêne

La' Besnardière La Besnardière  - Tinchebray La Basse Ménardrie La Basse Ménardrie  - BeauchêneLa Corderie i La Corderie  - Tinchebray La Haute  Ménardrie La Haute Ménardrie  - BeauchêneLa Hognerie , La Hognerie  - Tinchebray i Les Sourcettes i Les Sourcettes  - Beauchêne
: ,o 5B" :À 'a présente délibération paut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2a» m ODmois à compter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application: "m o !nfoi'maktque  « Télérecours  Ct[O)len  » accesstt)le  par  le Stre  tnternet  .o



La Huberdière La Huberdière  - Tinchebray Le Bourg Le Bourq - Beauchêne

La Louvetterie La Louvetterie  - Tinchebray Le Tronchet Le Tronchet  - Beauchêne
La Prise La Prise - Tinchebrav La Cour La Cour - Beauchêne

Le Désert Le Désert  - Tinchebrav La Butte La Butte  - Beauchêne

Le Pavillon Le Pavillon  - Tinchebray La Baronnerie La Baronnerie  - Beauchêne

Le Rocher Le Rocher  - Tinchebray Le Vallet Le Vallet  - Beauchêne

Le Tronchet Le Tronchet  - Tinchebray La Corbinière La Corbinière  - Beauchêne

Les Landes Les Landes  - Tinchebray La Rivière La Rivière  - Beauchêne

La Provotière La Provostière Le Village  Besnard Le Villaqe  Besnard  - Beauchêne

Le Füncé Le Foncé - Beauchêne

La Hognerie La Hognerie  - Beauchêne

Commune  déléguée

LARCHAMP

Commune  déléguée

FRENES

Le Plant Le Plant  - Larchamp Les Forqes Les Foroes  - Frênes
Bellevue Bellevue  - Larchamp La Butte La Butte  - Frênes

La Ménarderie La Ménarderie  - Larchamp La Rivière La Rivière  - Frênes

La Cour La Cour  - Larchamp Le Foncet Le Foncet  - Frênes

Le Désert Le Désert  - Larchamp Les Bruyères Les Bruyères  - Frênes

Le Rocher Le Rocher  - Larchamp Place de I"Eglise Place de l'Eglise  - Frênes

La Calinière La Calinière  - Larchamp La Corderie La Corderie  - Frênes

Les Gaules Les Gaules  - Larchamo

I

Les Forgettes Les Forgettes  - Larchamp

La Corb!nière La Corbinière  - Larchamo

Le Buisson Le Buisson  - Larchamp

Les Landes Les Landes  - Larchamp

Commune  déléguée  SAINÏ  CORNIER  DES  LANDES

Bel Air Bel Air - St Cornier  des Landes Place de l'Eglise Place de l'Eglise  - St Cornier  des
Landes

Le Hamel Le Hamel  - St Cornier  des Landes La Noë La Noë-St  Cornier  des Landes

Le Valet Le Valet  - St Cornier  des Landes Le Haut  Gué Le Haut Gué - St Cornier  des
Landes

Les Forgettes Les Forgettes  - St Cornier  des Landes La Guitonnière La Guitonnière  - St Cornier  des
Landes

Les Bruyères Les Bruyères  - St Cornier  des Landes La Prise La Prise - St Cornier  des Landes

Lotissement

Bellevue
Lotissement  Bellevue  - St Cornier  des
Landes

Le Conseïl  municipal,  après  en  avoir  délïbéré,  à l'unanimité,

Adopte  et valide  les modifications  des noms  des lieux-dits  tels  que présentés,

Autorise  Madame  le Maire  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces  nécessaires  à l'exécution
de la présente  délibération.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture.

Le secrétaire  de  séance, Le Maire,
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2
g'omois à compter  de la réception par le représentant  de l'état et de sa publication. Le tribunal  Administratif  peut être saisi par l'application

:nformafQue  « TélérecourS Ctt07en » accessf51e par le StÈe fnternek .



l COMMUNE DÉLÉGUÉE SAINTJEAN  DES BOIS
Lieux-dits  actuels i Lieux-dits  modifiés

jLe  bourg i Le bourg  - St Jean  des Bois
', La Vollée La Vollée  - St Jean  des  Bois

Le Haut  Gué Le Haut  Gué  - St Jean  des  Bois
Le Haut  Hamel Le Haut  Hamel  - St Jean  des  Bois

' La Louvetterie La Louvetterie  - St Jean  des  Bois
Les Sourcettes Les Sourcettes  - St Jean  des  Bois
Les Landes Les Landes  - St Jean  des  Bois
La Butte La Butte  - St Jean  des  Bois

COMMUNE  DÉLÉGUÉE  YVRANDES
Lieux-dits  actuels ' Lieux-dits  modifiésI

Le Bourg ', Le Bourg  - Yvrandes
I Le Roch-er Le Rocher  - Yvrandes

Les Aunays ' Les Aunays  - Yvrandes
Le Pavillon Le Pavillon  - Yvrandes
Le Village  Besnard ' Le village  Besnard  - Yvrandes
Le Foncé Le Foncé  - Yvrandes

i La Volée La Volée  - Yvrandes
Les Noës Les Noës  - Yvrandes
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 COMMUNEDÉLÉGUÉETINCHEBRAY

Lieux-dits  actuels Lieux-dits  modifiés
 Bel Air Bel Air  - Tinchebray

La Baronnerie La Baronnerie  - Tinchebray
jLa Besnardière La Besnardière  - Tinchebray

La Corderie La Corderie  - Tinchebray
 La Hognerie La Hognerie  - Tinchebray
jLa Huberdière La Huberdière  - Tinchebray

La Louvetterie La Louvetterie  - Tinchebray
La Prise La Prise  - Tinchebray  '
Le Désert Le Désert  - Tinchebray
Le Pavillon Le Pavillon  - Tinchebray
Le Rocher Le Rocher  - Tinchebray
Le Tronchet Le Tronchet  - Tinchebray
Les Landes Les Landes  - Tinchebray
-d:iâ Provotière La Provostière  '
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MODIFICATION  NOM  DES  LIEUX-DITS
COMMUNE  DE  TINCHEBRAY  BOCAGFi,



COMMUNE  DÉLÉGUÉE  BEAUCHENE
Lieux-dits  actuels Lieux-dits  modifiés

La Besnardière La Besnardière  - Beauchêne
Le Rocher Le Rocher  - Beauchêne

La Basse  Ménardrie La Basse  Ménardrie  - Beauchêne
La Haute  Ménardrie La Haute  Ménardrie  - Beauchêne
Les Sourcettes Les Sourcettes  - Beauchêne
Le Bourg Le Bourg  - Beauchêne
Le Tronchet Le Tronchet  - Beauchêne

La Cour La Cour  - Beauchêne

La Butte La Butte  - Beauchêne
La Baronnerie La Baronnerie  - Beauchêne

Le Vallet Le Vallet  - Beauchêne

La Corbinière La Corbinière  - Beauchêne

La Rivière La Rivière  - Beauchêne

Le Village  Besnard Le Village  Besnard  - Beauchêne

Le Foncé Le Foncé  - Beauchêne
La Hognerie La Hognerie  - Beauchêne

COMMUNE  DÉLÉGUÉE  FRENES

Lieux-dits  actuels Lieux-dits  modifiés

Les Forges Les Forges  - Frênes
La Butte La Butte  - Frênes
La Rivière La Rivière  - Frênes
Le Foncet Le Foncet  - Frênes

Les Bruyères Les Bruyères  - Frênes
Place  de l'Eglise Place  de l'Eglise  - Frênes
La Corderie La Corderie  - Frênes

COMMUNE  DÉLÉGUÉE  LARCHAMP

Lieux-dits  actuels Lieux-dits  modifiés

Le Plant Le Plant  - Larchamp
-Bellevue Bellevue  - Larchamp

La Ménarderie La Ménarderie  - Larchamp
La Cour La Cour  - Larchamp
Le Désert Le Désert  - Larchamp

Le Rocher Le Rocher  - Larchamp

La Calinière La Calinière  - Larchamp
Les Gaules Les Gaules  - Larchamp

-Les Forgettes Les Forgettes  - Larchamp

'6a Corbinière La Corbïnière - Larchamp
'ge Buisson Le Buisson  - Larchamp

Les Landes Les Landes  - Larchamp
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MODIFICATION  NOM  DES  LIEUX-DITS

COMMUNE  DE  TINCHEBRAY  BOCAGE



COMMUNE  DÉLÉGUÉE  SAINT  CORNIER  DES LANDES
Lieux-dits  actuels Lieux-dits  modifiés

Bel Air Bel Air - St Cornier  des Landes
Le Hamel Le Hamel  - St Cornier  des Landes
Le Valet Le Valet  - St Cornier  des Landes
Les Forgettes I Les Forgettes  - St Cornier  des Landes
Les Bruyeres ' Les Bruy- ères - St Cornier  des Landes
Lotissement  Bellevue Lotissement  Bellevue  - St Cornier  des Landes
Place  de l'Eglise Place de !'Eglise  - St Cornier  des Landes
La Noë La Noë - St Cornier  des Landes
Le Haut  Gué Le Haut  Gué - St Cornier  des Landes
La Guitonnière La Guitonnière  - St Cornier  des Landes
La Prise La Prise - St Cornier  des Landes
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MODIFICATION  NOM  DES  LIEUX-DITS
COMMUNE  DE  TINCHEBRAY  BOCAGE

Fait le 10/12/2024
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Nombre  de conseillers  en exercice  33

Présents  23

Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXÏRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERAÏIONS
DU CONSEn  MUNÏCÏPAL

10  décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A)

ANGER  JearhPierre P BEAUSSIER  Florence P BESNARD  o:ih p BRAD  Théïèse A BIZET  Bïigitte A

CAluY  Dominique A DAV  ID M aïie-Lauïe P DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle P DuM  AINE  AnJis A

DuRAND  Dominique P FAUCONNIER  Éïic P GICQUEL  Erwan A GOuASDûN  Chïistophe A
GROUSSARD-HUB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick P HERGAtlLT  Patrick P HÉRON Élo'tse A HEuDE  Anita A JARRY  Yveline P

JOBARD  Lûuis P LECORDIER  Christophe P LEROY  Éric P LETESSIER  Bettrand P LOIVET  M agalie P

LORGEOLlX  Isabelle p MAUDUIT  Ludovic A M AUPAS  Dommique P PATRY  Jean-Chaïles A PORQUET  Josette p

RAULT  Benoil P ROULLIER  Frédéïique p TK)M  AS Émilie P

AvaÏent  donné  pouvoÏr  : Brigitte Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N14  Ïinchebray  -  aménagement  Carrefour  -  Rue  André  Breton  -  Rue  de
L'Abbaye

Madame  le Maire  rappelle  que,  suite  à la démolition  de l'ancienne  salle  du restaurant  « Le Trotteur  »,

il avait  été évoqué  un aménagement  de l'ensemble  permettant  de sécuriser  ce carrefour.

Les travaux  sont  estimés  à 150  000 € HT, soit 178  572.50  € TTC.

Afin de mener  à bien ce projet,  il est proposé  de solliciter  une subvention  la plus élevée  possible
pour  le financer.

90 000.OO €

Le Conseïl  municipal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanirmté,

Décide  de l'aménagement  du carrefour  rue André  Breton  -  rue de l'Abbaye

DETR 35 % + 5% (au ÈiÈre de commune  nouvelleù  60 000.OO €

Autofinancement

it que ce projet  est inscrit  au budget  2025

ollicite  auprès  de l'état  une subvention  au titre  de la DETR la plus élevée  possible,

jAutorise le Maire  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces  relatives  à ce dossier,

,Z
CO coAinsi fait  et délibéré

Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous

-81,4 secrétaire de séance, Le Maire,
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La présente  délibération  peut  i l'objet  d'un  recours  pour  excès  p'oir  devant  le tribunal  administratif  de  Caen  dans  un  délai  de  2

O"' mois à cûmpter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application
:nformaffque  « Télérecours  C!O)ten  » accessf51e  par  le S!ùe fnternet  ivww  rT.



Nombre de conseillers  en exercice  33
Présents  23
Votants  26

Date de convocation  03/12/2024

EXÏRAIT  DU REGISTRE  DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEn  MUNICÏPAL

IO décembre  2024

L'an deux mille vingt-quatre,  le dix décembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil municipal  de Tinchebray
Bocage dûment  convoqués  se sont réunis en session ordinaire  dans la salle du Conseil municipal  de Tinchebray,
sous la présidence  de Madame Josette Porquet, Maire.

Étaient  présents  (P)  ou absents  (A)

ANGER  Jeen-Pieïïe P BEAUSSIER  Flûïsnce P BESNARD  Édith P B RAD  Théïèse A BIZET  Bïigilte A

CAILLY  Dûminique A DAVID  M aiie-Laure P DECOSSE  Daniel P DESSEAUX  Estelle p DUM  AINE  Anttis A

DURAND  Domlnique P FAUCONNIER  Éïic P GICQLlEL  Erwan A GOUASDON  Chïistophe A
GROtlSSARD-HuB  ERT

Évelyne
P

GRUSON  Annick P HERGAULT  Patïick P HÉRON  Élo'rse A HEUDE  Anita A JARRY  Yveline P

JûBARD  Louis P LECORDIER  Christophe P LEROY  Eric P LETESSIER  Bertïand P LOIVET  M agalie P

LORGEOUX  Isabelle P M ALl[)UIT  Ludovic A MAUPAS  Domlnique P PATRY  Jean-Chaïles A PORQUET  Josetle P

RAULT  Benoil p ROllLLIER  Fïédérique p THOMAS  Énlie P

Avaient  donné  pouvoir  : Brigitte  Bizet à Dominique  Maupas, Thérèse Brard à Josette Porquet,
Jean-Charles  Patry à Frédérique  Roullier.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

No 800DE2428N15  Tinchebray  -  DETR  -  Voirie  lotissement  « les  grandes  terres  »

Le Maire  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  en charge  du dossier.

La commune  de Tinchebray  prévoit  la création  d'un lotissement  pour  concevoir  16 logements  sociaux

avec le concours  de Logissia.  Afin de réaliser  ce projet,  il y a création  de voirie  et réseau pour

desservir  ces logements  dont  le montant  s'élève  à 469 629.05  € HT soit  563 554.86  € TTC.

La commune  propose  de solliciter  une subvention  au titre  de la DETR à hauteur  de 35 % soit la

somme  de 164  370.00  € .

Le Conseil  municïpal,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanïmité

Décide  de créer  les voies  et réseaux  nécessaires  pour  le lotissement  « des Grandes  Terres  »,

Dit que ce projet  est inscrit  au budget  2025,  d'un  montant  de 1000  000.OO € ,

Sollicite  auprès  de l'état  une subvention  au titre  de la DETR la plus élevée  possible,

kutorise le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier,

NO :Ainsi  fait et délibéré,
N,q 6Pour copie certifiée conforme transmise en sous-préfecture.
a)00

gLe  secrétaire  de séance,  Le ire,
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4 La présente  délibération  peut  faire l'objet  d'un recours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans un délai de 2

B ;< 0o mois à compter de la réception par le représentant de l'état et de sa publication. Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application
CCI :nforma!Que  « TélérecourS  CttO'%en » accessfble par le Sike internet ..
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